
BAIL À LOUER
ENTRE les soussignés :
1. ……………………………..

Ci-après dénommé le « bailleur » (propriétaire), d’une part, et

2. ………………………………….

Ci-après dénommer le Preneur (locataire), d’une part,
IL A ÉTÉ ARRÉTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT/
Le « Bailleur » donne en location par les présentes au « preneur » qui accepte, le bien pour occupation par ……………………………, dont suit la désignation

ARTICLE 1 – Situation du bien et description

Villa meublée (comme mentionné dans l’inventaire ci-joint) de ……… chambres à coucher, …….. salles de bains, salon/salle à manger, cuisine équipée, buanderie, véranda, et piscine et jardin clôturé, située à ……………………………………….. .

ARTICLE 2 – Date de prise en location, durée

La présente location est consentie et acceptée pour une expiration au …………. . Dans le cas ou l’une des parties décideraient de ne pas renouveler le bail, elle devra signifier son intention à l’autre partie au moins 3 mois avant par lettre recommandée avec avis de réception.

Le contrat de location entrera en vigueur à la date du ………………, à la condition que le logement soit à cette date à la disposition effective du « preneur ». Dans le cas où, quel qu’en soit le motif, cette mise à disposition serait retardée par le bailleur, l’entrée en vigueur des engagements respectifs des parties, se trouvera reportée d’autant de jours.
ARTICLE 3 – Résiliation

Au cas où l’une ou l’autre des parties présente au bail voudrait y mettre fin avant la fin de la première année, c'est-à-dire avent le ………………….., elle sera passible d’une compensation d’indemnité équivalente aux loyers mensuels, correspondant au nombres de mois restant jusqu’à cette date, sauf en cas de force majeure. À partir du ……………….., au cas où l’une ou l’autre des parties au présent bail voudrait y mettre fin avant la date d’expiration fixée à l’article 2, elle devra donner congé à l’autre, au moins 3 mois(trois mois) à l’avance et par écrit. Si le preneur venait à partir sans notification prévue, il serait passible d’une compensation d’indemnité équivalente à 3 mois de loyer. La notification devra être servie par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 4 – Montant du loyer

Le présent bail est consenti et accepté pour et moyennant en loyer mensuel de …………….RS(…………….) payé par ………………………….,lequel loyer sera payable le …… de chaque mois par virement bancaire………………………………………….. Banque, no de compte, etc…

Le bailleur se réserve le droit d’augmenter le coût du loyer au prochain renouvellement suivant l’indice officiel du coût de l’inflation ; n’excédant toutefois pas plus de ……%.

ARTICLE 5 – État des lieux ou Inventaire

Avant l’entrée en jouissance, un état des lieux et inventaire sera dressé à l’amiable entre les parties, en triple exemplaire, et qui sera signé par chacune d’entre elles. Un des exemplaires sera conservé par le « bailleur », un par le « preneur » et un par l’agent immobilier. Il en sera de même pour l’état des lieux à la sortie, après le déménagement du « preneur » et immédiatement avant la remise des clefs.

ARTICLE 6 – Grosses réparations

Pendant toute la durée du bail, le « bailleur » prend à sa charge toutes les améliorations concernant la maison (murs, toiture et plafonds) ainsi que l’entretien et la réparation des fosses septique, des conduits d’eau et du circuit électrique et la peinture extérieure.  
Le « preneur » prendra à sa charge les petites réparations conséquentes à l’utilisation normale des appareils, à condition toutefois que ces appareils mis à disposition soient à l’état neuf. En cas de litige, un expert définira la responsabilité du problème (mauvaise utilisation/négligence ou appareil défectueux), cela à la charge du bailleur.

ARTICLE 7 – Petits entretiens

Le preneur est responsable de l’entretien, la conservation, la propreté de la propriété, ainsi que la piscine et ses équipements, qui lui est donnée en location.

Le preneur doit préalablement obtenir l’accord du bailleur pour toutes les installations ou réparations de plomberie et du circuit électrique.

ARTICLE 8 – Eaux-électricité-Téléphone-Taxe

Le preneur paiera directement au concessionnaire ou au fournisseur, le montant des abonnements, sa consommation d’électricité, d’eau ainsi que les appels téléphoniques (locaux ou étrangers) ; fax et e-mail y compris. Le preneur prend à la charge tous les frais de reconnexion d’eau, d’électricité, de téléphone et de fax. La taxe immobilière est payable par le bailleur. À l’expiration du bail, toutes les factures d’eau, d’électricité, de téléphone, de fax (locaux ou internationaux) sans exception, devront avoir été réglées. 

ARTICLE 9 – Visite des lieux

Le preneur devra laisser le bailleur ou son mandataire, visiter le lieu loué pour des raisons exceptionnelles ; à charge pour le bailleur de prévenir le preneur au moins quarante huit heures à l’avance et de justifier le but de sa visite.
En cas d’alerte cyclonique, le bailleur aura toutefois toute latitude pour visiter les lieux sans préavis. Le preneur est toutefois responsable de toutes les précautions qui doivent être prises en cas d’avertissement cyclonique.

ARTICLE 10 – Restitution des lieux

À l’expiration du bail, le preneur restitue les lieux dans l’état tel que décrit dans « l’état des lieux d’entrée ». Déduction faite de l’usure locative conforme aux usages en vigueur. Au cas où des travaux de remise en état seraient nécessaires, ceux-ci devront être effectués avant l’expiration du bail. Si le preneur ne se conforme pas à cette obligation, de remise en état, il sera redevable, outre ses autres obligations et sans préjudice aucun, d’une indemnité équivalant à deux fois le loyer mensuel en vigueur à la fin du bail, pour chaque mois d’inoccupation, résultant de la remise en état des lieux loués.

ARTICLE 11 – Sécurité
Le bailleur ne sera en aucun cas tenu responsable de la sécurité du preneur, des occupants de la maison et de leurs effets.

ARTICLE 12 – Remise des clefs
Le jour de l’expiration de la location, le preneur devra remettre au bailleur les clefs des locaux. Dans le cas où, par le fait du preneur, le bailleur ne pourra reprendre la libre disposition des lieux au jour de l’expiration de bail, il aura droit – le cas de force majeure faisant exception – à une indemnité au moins égale à deux (2) mois de loyer.

ARTICLE 13 – Paiements et intérêts
Deux(2) mois de caution sont requis du preneur par le bailleur à la signature du contrat. Le montant de ce dépôt sera remboursé au preneur après le constat des lieux et après le règlement de toutes les factures d’eau, d’électricité, de téléphone et de gaz, restées en souffrance. Le règlement habituel du loyer sera effectué le 1er de chaque mois, dès la prise en charge du logement.

À défaut du paiement d’un seul terme du dit loyer à son échéance, sus-fixée, et ce, constaté par une simple mise en demeure, de payer, faite aux frais du bailleur et non suivie d’exécution dans les quinze jours de sa date, le présent bail sera résilié de plein droit, si bon le semble au bailleur, sans qu’il ne soit nécessaire d’accomplir aucune formalité judiciaire.

Le bailleur pourra aussi faire résilier le bail sans aucun préavis, dans tous les cas où le preneur ne respecterait pas les susdites conditions.

ARTICLE 14 – Autres spécifications
Le preneur devra contracter une assurance contre tous les risques locatifs. L’assurance contre le feu et cyclones est à la charge du bailleur.

Le bailleur devra faire installer un système d’alarme avant l’entrée du preneur dans les lieux, soit le ………………….

Un jardinier, qui viendra 3 fois par semaine et qui s’occupera de l’entretien du jardin et de la piscine, est inclus dans le montant du loyer.

ARTICLE 15 – Élection du domicile
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile.

Fait à ……………….. En trois exemplaires, de bonne foi, en date du ………………….

……………………….






……………………..

M………………..







M……………………….
Le bailleur








Le preneur 






………………………..







Le témoin












